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sées et l'industrie pour rétablir la situation le plus rapide-
ment possible.

M. Réginald Bélair (Cochrane-Supérieur): Monsieur
le Président, au mois de juillet de l'an dernier, le ministre
des Forêts a dit que le gouvernement était en train de se
constituer un dossier pour pouvoir annuler le protocole
d'entente. Celui-ci comporte une disposition prévoyant
que le protocole doit être renégocié s'il survient de
nombreux changements. Or, les taux d'intérêt ont aug-
menté, le dollar canadien s'est apprécié et les exporta-
tions sont réduites à néant.

Quand le gouvernement se décidera-t-il enfin à secou-
rir l'industrie?

Le très hon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires
extérieures): Monsieur le Président, quand il aura davan-
tage d'expérience parlementaire, le député comprendra
que l'exagération ne tient pas lieu d'arguments.

LE CENTRE DIEFENBAKER

M. Stan J. Hovdebo (Saskatoon-Humboldt): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au vice-premier
ministre.

Hier, l'Université de la Saskatchewan a envoyé un avis
de licenciement aux employés du Centre Diefenbaker et
annoncé que le centre allait fermer ses portes le 30 juin.

Les habitants de la Saskatchewan sont furieux et cons-
ternés de voir que le gouvernement impose pareille
mesure parce que, la semaine dernière, le ministre des
Communications a affirmé à mon collègue, le député de
Saskatoon--Clark's Crossing, devant la Chambre que les
fonds nécessaires seraient fournis.

Le vice-premier ministre est-il en mesure de garantir
le financement du Centre Diefenbaker ou le gouverne-
ment le fait-il exprès pour forcer le centre à fermer?

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre, pré.
sident du Conseil privé et ministre de l'Agriculture):
Monsieur le Président, je veux que le député sache bien
que nous sommes à mettre la dernière main à certains
détails avec le gouvernement de la Saskatchewan en vue
de constituer une fondation.

Je puis assurer au député que le centre ne fermera pas.
Nous serons en mesure de fournir à l'Université de la
Saskatchewan l'aide dont elle a besoin pour maintenir le

Questions orales

centre en activité, ce que le député et tous ses collègues
de la Chambre seront heureux d'apprendre, j'en suis sûr.

M. Stan J. Hovdebo (Saskatoon-Humboldt): Mon-
sieur le Président, on nous donne la même réponse
depuis quatre mois. L'incertitude entourant le finance-
ment du centre témoigne de l'incompétence dont fait
preuve le gouvernement à l'échelle nationale. Cette
incertitude nuit aux activités de l'Université de la Saskat-
chewan.

Pourquoi le gouvernement insiste-t-il pour faire per-
durer le problème que pose le financement du Centre
Diefenbaker? La même chose s'est produite il y a quatre
ans.

Le gouvernement veut-il que le centre soit utilisé
fréquemment par des chercheurs, des universités et la
population de la Saskatchewan, ou bien qu'il ne soit
qu'une annexe de l'Université de la Saskatchewan?
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L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre, pré.
sident du Conseil privé et ministre de l'Agriculture):
Monsieur le Président, le député devrait savoir, si ce n'est
pas déjà le cas, que cette requête est exceptionnelle
puisque c'est l'université, et non le gouvernement, qui est
propriétaire de l'actif de la succession Diefenbaker.

Je peux dire au député que cela complique la situation.
Nous avons réussi à démêler le dossier et il reste à mettre
au point les derniers détails. Comme je l'ai mentionné au
député, le centre restera ouvert et nous fournirons à
l'Université de la Saskatchewan les fonds dont elle a
besoin à cet effet.

[Français]

LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

M. Eugène Bellemare (Carleton-Gloucester): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au ministre des
Consommateurs et des Sociétés. Hier, le ministre disait
que le soi-disant bureau d'information aux consomma-
teurs sur la TPS donnerait des informations sur la TPS
par catégorie de produits ou par secteurs, pendant que le
nouveau directeur du bureau, M. Murray, disait complè-
tement le contraire en affirmant qu'il dénoncerait indivi-
duellement les produits et les entreprises. Lequel de
vous deux dit la vérité?
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